
Pour être admis à l’Assemblée Générale Ordinaire  
du mardi 6 mai 2025  

cet avis de participation devra être en la possession de SYENSQO SA  
au plus tard le mercredi 30 avril 2025 

 
 

 
AVIS DE PARTICIPATION 

 
   
Je soussigné(e) (nom, prénom et adresse à compléter) 
 
 
 
 
 
 
 
Les actionnaires personnes morales doivent indiquer les nom(s), prénom(s) et qualité de la ou des 
personne(s) physique(s) qui signe(nt) cet avis de participation pour leur compte. Ce ou ces personne(s) 
physique(s) déclare(nt) par la présente et garanti(ssen)t à Syensqo SA avoir les pleins pouvoirs de signer cet 
avis de participation. 

 
propriétaire de _________________  actions nominatives Syensqo SA, avise ladite société de mon intention 
d’assister à l’Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le mardi 6 mai 2025 à 10h30, SQUARE Brussels, 
Mont des Arts à 1000 Bruxelles avec toutes les actions inscrites à mon nom à la date d’enregistrement, le mardi 
22 avril 2025 à minuit.  
 
 
 
 
  Fait à                                             , le                             2025. 
 
 
 
  Signature(s) 
 
 
 
 
 
SYENSQO SA devra être en possession de cet avis de participation, dûment complété et signé, le mercredi 30 
avril 2025 au plus tard.  
Ce document peut lui être communiqué, 
- soit par courrier à l’adresse suivante: Syensqo SA, Assemblée Générale, rue de de la Fusée 98, 1130 

Bruxelles, 
- soit par voie électronique à l’adresse e-mail suivante: ag@syensqo.com 
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